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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

SWAZILAND

Le Ministère du commerce et de l'industrie du Swaziland a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 15 mai 1996.

________________

Le Swaziland fait savoir qu'il n'a aucune législation antidumping.




